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Des spécialistes en psycholinguistique, éthologie, psychologie sociale, ergonomie, psychologie génétique et psychopathologie ont été invités par l’Association de Psychologie scientifique de Langue française à réfléchir sur la communication. Les rapports publiés dans cet ouvrage font le bilan des connaissances sur la communication chez l’animal, la communication verbale et non verbale, la communication dans les systèmes automatisés, la communication pathologique, la régulation des échanges chez les enfants et les adultes.
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Avant-propos
 
Les textes réunis dans ce volume ont été rédigés, sur invitation, pour être présentés lors des 19e Journées d’Etudes de l’Association de Psychologie scientifique de Langue française, tenues à Montréal les 7, 8 et 9 septembre 1983. Ce symposium revêtait une signification particulière, puisque, pour la première fois, l’APSLF avait choisi de passer l’Atlantique, à l’invitation des psychologues de la seconde communauté francophone du monde. L’Université de Montréal, l’Université du Québec à Montréal et la Société québecoise pour la Recherche en Psychologie avaient conjugué leurs efforts pour assurer l’organisation locale, sous la présidence de Michèle Robert et de Gérard Malcuit. Les participants ont apprécié la légendaire hospitalité québecoise. Que les organisateurs locaux trouvent ici l’expression de leur gratitude. Les subventions de l’UQAM, du Fonds FCAC (Québec), du ministère des Affaires intergouvernementales (Québec) et du CRSH (Canada) ont largement facilité la réalisation du programme scientifique de ces Journées.
 
Celui-ci avait été mis au point par Georges Noizet et David Bélanger, qui avaient dans le vaste thème de la Communication — notons que 1983 était « Année internationale de la Communication » — choisi un ensemble de sujets particulièrement centraux pour les psychologues. La maladie a empêché Georges Noizet d’introduire et d’animer ce Symposium qu’il avait préparé avec enthousiasme. Quelques mois plus tard il nous quittait, sans avoir pu reprendre au moins le texte par lequel il aurait dû ouvrir ce volume. François Bresson, président de l’APSLF, a bien voulu, non seulement remplacer Georges Noizet lors du Symposium, mais reprendre par écrit sa brillante présentation improvisée. Nous l’en remercions très vivement.
 
On trouvera aussi dans ce volume le texte de la conférence spéciale prononcée sur invitation par Paul Fraisse, membre fondateur de l’APSLF, ancien secrétaire général et président, que le recteur de l’UQAM honora à cette occasion de la « Reconnaissance du Mérite scientifique ».
 
 
Les communications affichées, diversifiées et nombreuses, n ’ont pu être reprises dans cette publication. Elles n’en ont pas moins constitué une part importante du programme scientifique et ont été l’occasion d’échanges fructueux.
 
Nous remercions tous ceux qui, à un titre quelconque, ont contribué au succès de ce Symposium et à la préparation de ce volume, auquel Madeleine Léveillé a apporté le soin habituel.
 
 

 
Marc RICHELLE.
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Liminaire
 
 

 
 
C’est notre regretté ami Georges Noizet qui aurait dû introduire ce symposium dont il avait été l’organisateur et c’est son texte qui aurait dû ouvrir ce volume. Une grave opération, première atteinte du mal cruel qui devait l’emporter peu après, l’avait empêché de venir à Montréal et c’est au pied levé que j’ai accepté la demande d’introduire les travaux du symposium. Que les textes qui suivent soient un hommage à sa mémoire.
 
 

 
 
La notion de communication est si générale qu’elle se confond pratiquement avec celle d’interaction entre organismes vivants. Ces interactions supposent en effet des messages dont la forme détermine un contrôle du comportement de l’organisme récepteur des messages par celui qui les a émis. Cette notion n’est, sous cette forme, même pas restreinte aux interactions entre organismes, puisqu’elle s’étend aux interactions entre les organes d’un même organisme. L’information génétique transmise par l’organisation codée des mollécules d’ADN rentre ainsi dans ce cadre. Les régulations chimiques internes à l’organisme sont du même type que celles qui fonctionnent entre organismes et on doit rapprocher hormones et phéromones. Il y a continuité entre les mécanismes du milieu interne qui assurent la persistance de l’organisme et règlent ses échanges avec le milieu externe et les mécanismes qui règlent les interactions entre les organismes qui occupent une même niche écologique. Constater cette continuité et la généralité de la notion de communication, c’est dire que 
sous cette forme elle ne présente pas plus un objet d’étude que la notion de vivant ou que celle de société. Il est donc essentiel de s’attacher aux différences dans les organisations et les fonctionnements des systèmes de communication et entre les situations où ils interviennent, différences qui permettent de distinguer des niveaux et des différenciations fonctionnelles. Du même coup on devra se soucier d’expliquer les filiations entre ces niveaux comme les relations qu’ils peuvent entretenir.
 
 

 
 
Trois questions peuvent être posées qui permettent de mettre en évidence les contraintes qui différencient les niveaux de communication :
 
 — Que communique-t-on ?, ce qui implique des signaux capables de transmettre les informations visées, un système nerveux chez l’émetteur capable de produire les messages composés de ces signaux, et, de manière correspondante, un système nerveux chez le récepteur capable de traiter ces signaux. Il s’agit là, bien entendu, de conditions nécessaires, mais non suffisantes. Corrélativement, donc, cette question Quoi ? implique une question Comment ? qui est fondamentale, puisqu’elle comprend les contraintes sur l’organisme de la demande de communication.
 
 — La seconde question, Pourquoi on communique ?, porte sur les fonctions de la communication. Là encore, la question est double. Elle porte à la fois sur deux types d’antécédents de la communication : ceux qui ont un statut causal direct et ceux qui correspondent à une anticipation des effets que devrait entraîner le message.
 
 — La troisième question, Qui communique ? et à qui ?, porte sur les émetteurs et les destinataires : elle n’est pas indépendante de la précédente, mais les réponses qu’on peut lui apporter sont toutefois différentes.
 
QUE COMMUNIQUE-T-ON ? ET COMMENT ?
 
Les supports des messages, ou, ce qui revient au même, les modalités sensorielles et les canaux de transmission intéressés, présentent des propriétés différentes, mais aussi des propriétés générales. Les signaux doivent être distinguables les uns des autres en classes : types ou catégories, à l’intérieur desquelles les 
variations physiques, discriminables ou non, ne sont pas pertinentes et ne modifient pas l’identification du type. Les signaux élémentaires types peuvent être composés pour former des signaux complexes, constituant, comme messages, un second niveau de types ; ces compositions, spatiales ou temporelles, peuvent constituer un répertoire de types fini, ou illimité, comme c’est le cas pour les énoncés du langage humain. Le problème de l’identification des invariants catégoriels se pose tout autant à ce second niveau qu’au premier, bien qu’il ne soit pas en général traité de la même manière qu’au niveau élémentaire, car les processus d’identification sont très différents et apparaissent sous forme de règles complexes.
 
Une seconde source de variation porte sur les conditions d’émission des signaux, variation qui peut laisser invariante l’identification des types. On peut distinguer trois modalités. D’abord une modalité énergétique : l’intensité de l’émission, lorsque le support permet cette variation, et que, d’autre part, elle n’entraîne pas une distinction catégorielle en types distingués par leurs niveaux d’intensité. La seconde modalité est fréquentielle et porte sur les réitérations de l’émission en trains pouvant varier par leur densité et leur longueur. Là encore, cette autre forme d’amplification peut, dans certains cas, constituer des types distincts. La troisième modalité est une variante de la précédente, mais elle en diffère par l’échelle de temps et le mode de traitement qui implique une mémoire : c’est la réitération de messages distincts séparés par des espaces ou des temps qui impose que dans leur traitement par le récepteur la sommation soit seulement secondaire ; cette modalité ne permet probablement pas l’organisation en types.
 
Les messages chimiques apparaissent peu susceptibles de composition et ne semblent pouvoir fonctionner que comme signaux distincts, bien que l’on puisse analyser les odeurs en caractères différents. La variété des identifications possibles comme traces de la source émettrice est toutefois considérable, comme est considérable la capacité de différenciation entre molécules dans les mécanismes immunitaires. Les variations intensives sont susceptibles d’être interprétées comme un gradient spatial lorsqu’elles correspondent à la diffusion des molécules odoriférantes. Lorsque l’émission des molécules est contrôlée, et non pas restreinte à une trace plus ou moins 
continue, la modalité intensive, seule source de variation, correspond aux deux derniers modes décrits précédemment. Ces messages chimiques sont utilisés dans tout le règne animal et l’existence de systèmes beaucoup plus complexes, y compris le langage, ne supprime pas ces modes de communication. Ainsi chez l’homme, on sait le rôle que les odeurs jouent dans les communications entre la mère et le bébé (Schaal et al., 1980 ; Porter et Moore, 1981). Chez les enfants aveugles et sourds l’identification sociale repose aussi sur l’olfaction (Eibl-Eibesfeldt, 1973). On a même pu montrer (Poindron, 1975) que la brebis n’était capable d’identifier le bêlement de son propre agneau que si elle avait pu, à la naissance, le flairer et le lécher, sinon elle confond ce bêlement avec celui des autres agneaux : un système de communication acoustique complexe ne reçoit donc sa valeur identificatrice que si le traitement auditif est accompagné initialement du traitement d’un message olfactif concomitant qui constitue la véritable marque identificatrice. Enfin on sait la valeur de message à la fois d’identification et symbolique que les parfums possèdent dans notre société.
 
Lorsque l’on s’interroge sur les conditions nécessaires à la transmission d’une classe déterminée de messages, on doit considérer d’une part la variété des messages distinguables, ce que l’on pourrait appeler le lexique, et d’autre part les relations qui peuvent exister entre les messages et l’organisation de ces relations. Ainsi les messages chimiques peuvent être regroupés par des relations de similitude qui traduisent éventuellement des voisinages dans la structure des molécules et qui correspondent à notre capacité de qualifier une odeur comme « odeur de x », mais ces messages identifiants ne sont pas composables entre eux par des règles permettant d’attribuer une nouvelle signification fonction des règles qui organisent la composition. Le fait que les sujets humains soient capables d’attribuer une valeur référentielle liée à la valeur de trace identificatrice n’implique pas que cette valeur soit primaire et non dérivée de notre capacité de référer par le langage. Il en est de même de la capacité déclarative propositionnelle qui permet de prédiquer l’odeur détectée et reconnue comme « odeur de x ». Chez les sujets humains on peut d’ailleurs observer des réponses ni référentielles, ni prédicatives : c’est par exemple le cas lorsque les seules réponses suscitées sont de nature affective et que l’odeur est ressentie comme 
agréable ou attractive, désagréable ou répulsive pouvant aller jusqu’à la nausée. Les réponses d’évitement d’un prédateur, de pistage d’une proie ou d’approche du partenaire sexuel impliquent un processus d’identification et de sélection des réponses correspondantes, sans qu’il soit nécessaire de supposer que la valeur identificatrice et référentielle puisse être autre que procédurale. Le fait que beaucoup de signaux chimiques aient une valeur déterminée au niveau de l’espèce, et en conséquence soient rigides, ne constitue pas une caractéristique de ce type de signaux. En effet, on peut rencontrer, à côté de ces signaux fixés, des signaux à valeur apprise et, d’autre part, des signaux à valeur fixée au niveau de l’espèce dans les modalités visuelles et acoustiques.
 
Les signaux chimiques fonctionnent en tout ou rien et sont peu susceptibles de contrôle de la modulation du type. Il en est de même de certains signaux visuels ou auditifs. Mais ce qui caractérise les signaux acoustiques c’est qu’ils sont des événements. Identifier les types à travers les variations introduites par les différences entre les émetteurs et les circonstances de l’émission implique un traitement analogue à celui qui assure, pour les objets matériels visibles, la constance de la forme. Toutefois le traitement nécessaire pour assurer ces invariances pose des problèmes particuliers avec des événements puisque rien alors ne correspond à l’invariance de la dimensionnalité physique des objets. Un problème analogue se pose dans le domaine visuel avec les formes de trajectoires, dont les recherches sur la perception visuelle dynamique ont toutefois établi la précocité.
 
Les possibilités d’extension du répertoire de messages sont liées à la capacité de produire des types différents, et donc à la capacité d’acquérir les nouveaux types créés à la fois en production et en reconnaissance et identification. Cette acquisition doit être distinguée de la capacité d’apprendre à produire les signaux dans de nouvelles conditions, capacité dont on a montré qu’elle était présente chez les macaques qui peuvent apprendre à produire un appel vocal de leur répertoire en réponse à un signal arbitraire choisi par l’expérimentateur (Sutton et al., 1981 ; Ploog, 1981).
 
C’est dans le cas des signaux acoustiques que ces capacités de variations sont le mieux reconnues, puisqu’elles existent chez des oiseaux chanteurs et d’autre part chez l’homme. Cette capacité 
requiert un degré de différenciation du contrôle des effecteurs vocaux que l’on ne constate pas en dehors de certains oiseaux et de l’homme, tandis que la différenciation perceptive apparaît beaucoup plus répandue chez les mammifères (Kuhl, 1979 ; Hashimoto, 1980). Les formes de messages gestuels décrits par les éthologistes comme des ritualisations semblent pouvoir recevoir une certaine modulation dans certains cas, chez les anthropoïdes, par exemple, mais aussi probablement dans d’autres espèces : comme ce sont des messages agis, ils peuvent conserver des caractères adaptables aux circonstances. On pourrait évoquer à ce propos la danse des abeilles, mais elle peut aussi être décrite comme une simple variation de type intensif, les messages directionnels et d’effort à fournir (distance) correspondant à des variations d’amplitude ou de fréquence.
 
La capacité de moduler les signaux permet l’extension du répertoire, mais à un degré beaucoup plus limité que le système de combinaison à plusieurs niveaux que réalise le langage humain : « double articulation » et syntaxe, permettant d’engendrer un répertoire illimité de messages. Cette extension implique des règles de production combinatoire et des règles de traitement en reconnaissance qui sont d’un type totalement différent. Ces capacités de traitement de messages non inscrits dans un répertoire antérieur correspondent à des capacités de communiquer des informations tout à fait différentes de celles communicables par les systèmes beaucoup plus rigides et limités : des informations de type déclaratif et non plus simplement procédural, pour recourir à la métaphore maintenant consacrée des systèmes informatiques.
 
Le langage humain possède une classe spéciale de termes qui désignent des réalités extérieures : ce sont les embrayeurs (shifters) tels que les pronoms je, tu, ou les adverbes ici, maintenant, etc. Ces marques qui relient l’énoncé, référentiellement, à la réalité extérieure au langage correspondent à la classe de signes que Peirce appelait index. Bruner a montré comment on pouvait relier leur acquisition et leur développement chez le bébé au geste de pointer (Bruner et Scaife, 1975 ; Leung et Rheingold, 1981). Le geste de pointer qui fonctionne comme un ordre, indépendant de l’objet désigné, n’est pas compris des animaux, bien que les anthropoïdes puissent l’apprendre. Ce geste est plus proche dans son fonctionnement que d’autres formes de 
désignation dont on l’a rapproché. Ainsi il semble qu’il puisse être relié à la capacité d’orienter son regard dans la même direction que celui d’autrui pour pouvoir voir la même cible, capacité qui, au moins pour des objets qui se trouvent dans la partie du champ visuel commune aux deux partenaires, existe précocement chez l’enfant humain (Butterworth et Cochran, 1980). On a aussi pu le rapprocher de manifestations observées chez le chimpanzé : par exemple prendre le soigneur humain par le poignet pour amener sa main vers l’objet qu’il lui est interdit de prendre lui-même, mais qu’il convoite, ou bien les observations de Menzel (Menzel et Halperin, 1975) qui note que le chimpanzé peut orienter l’action de ses congénères vers un objet dissimulé, par l’allure et la posture du corps entier. Il faut remarquer que cette forme de désignation n’est pas séparable des objets désignés ; elle se situe à un niveau procédural et se trouve plus proche des sources des messages par ritualisation que de l’ordre formel que constitue le pointage, indépendant de ce qui est pointé : en ce sens, le geste de pointer est comparable à une forme déclarative et plus voisin des marques générales et formelles que constituent les embrayeurs. En ce qui concerne l’accord des regards, il n’y a pas de raison de l’interpréter comme un ordre au sens du pointage, mais plutôt comme une convergence comportementale simple.
 
On peut donc considérer qu’il y a là deux niveaux de comportement, dont l’un paraît condition nécessaire de l’autre, sans que l’on connaisse les conditions de passage entre eux. On peut rapprocher ces deux niveaux de ce que Piaget (Piaget, 1937) disait de la distinction entre quasi-opérations pratiques, résultant de la composition de schèmes sensori-moteurs, et opérations propositionnelles relevant d’une activité de jugement impliquant le langage.
 
On retrouve une distinction analogue avec les énoncés prédicatifs du langage. Les messages agis, ou les messages ritualisés que l’on observe dans les échanges sociaux, même chez les anthropoïdes, ne semblent pas pouvoir apporter des informations sur les objets ou sur les états du sujet, autrement qu’à l’intérieur d’un processus agi, qui implique les propriétés puisqu’il varie en fonction d’elles, mais qui ne les distingue pas ; là encore on peut penser qu’il y a passage du « procédural » au « déclaratif ». Les règles de production, dans ce dernier cas, 
sont procédurales, mais leur produit ne l’est pas. Un langage, sinon le langage, constitue une condition sans doute nécessaire de ce passage ; l’on peut interpréter en ce sens les productions des chimpanzés de Premack et des Rumbaugh (Savage-Rumbaugh et al., 1978, 1980).
 
Dans l’acquisition et le développement du langage chez l’enfant, le niveau déclaratif semble établi à la fin de la troisième année. Il n’est pas évident qu’il le soit plus tôt et que l’utilisation de forme langagière implique toujours une véritable prédication : dire « chaud » n’implique pas nécessairement l’énonciation déclarative d’une propriété de l’objet, et peut être simplement le signal que l’on s’est brûlé dans le contact avec l’objet. Au contraire, ce qui est frappant, c’est que l’on constate simultanément la production d’énoncés déclaratifs, d’énoncés métalinguistiques et la manifestation de l’utilisation de règles énonciatives pragmatiques correspondant à l’organisation de la situation de communication.
 
Les formes énonciatives se manifestent par le jeu régulier des pronoms je et tu, des possessifs, par les marques aspectuelles verbales, par des formes modales, l’interrogation et la négation, par des formes performatives, par l’utilisation d’appréciatifs, etc. Un aspect important de ces régulations est la possibilité de varier le focus de l’énoncé dans les structures de type thèmecommentaire (topic-comment). Ces formes impliquent des règles qui modulent l’énoncé déclaratif en fonction de la situation de communication, et qui fonctionnent donc comme des règles de second niveau (Bates, 1976). Il faut toutefois distinguer deux types de règles pragmatiques. D’une part, les formes de l’énonciation, au sens où elles sont étudiées par A. Culioli, apparaissent comme des conditions formelles universelles de la production d’énoncés prédicatifs. En ce sens, elles ont un statut analogue aux règles syntaxiques profondes ou aux règles logiques de la présupposition. D’autre part, il existe des règles socioculturelles qui déterminent les usages de la communication langagière dans une société donnée.
 
Les formes métalinguistiques (Taulelle, 1982 ; Clark, 1978 ; Sinclair, Jarvella et Levelt, 1978) semblent être contemporaines de l’activité prédicative, et peut-être une condition de cette activité. On constate en effet par exemple des questions sur la dénomination des objets, ou des notations sur la correction et la production 
de formes liées à des généralisations arbitraires de règles morphologiques. On peut rapprocher ces faits d’une remarque importante de Pitra (Pitra, 1984) sur le fait que des règles déclaratives d’un second niveau peuvent s’appliquer à elles-mêmes et n’impliquent donc aucune régression à l’infini de niveaux successifs.

 
POURQUOI COMMUNIQUE-T-ON ?
 
A cette question deux types de réponses peuvent être apportés. Dans le cas le plus primitif, ces interactions comportementales apparaissent constituées par des échanges de signaux qui sont déterminés par leurs antécédents immédiats dans la situation. Ces comportements peuvent être décrits comme des réponses et l’analyse des stimuli efficaces peut être faite en recherchant les caractéristiques de leurres capables de déclencher ces réponses. Dans ce cas, on peut dire que l’on communique parce que certaines conditions internes et externes de stimulation sont réalisées (Epstein et al., 1980).
 
A l’opposé, lorsque l’on peut établir que la forme des messages et/ou leur contenu manifestent une anticipation de l’effet du message, on peut dire qu’il y a intention de communiquer. La notion d’intention est claire lorsque l’on est au niveau du langage et que cette intention peut être objet même d’un message et être elle-même déclarée. Même dans ce cas, d’ailleurs, cette intention ne porte pas sur tous les effets possibles du message : l’intonation, le choix des termes peuvent répondre à des motifs et avoir des effets qui ne sauraient être l’objet d’une déclaration : ils sont, comme l’on dit, inconscients. Il est encore plus difficile de déterminer l’anticipation et l’intention éventuelle lorsque les messages ne sont pas déclaratifs et les frontières de cette notion sont nécessairement floues. De sorte que si cette notion peut avoir une valeur heuristique ou descriptive, elle ne saurait constituer un concept explicatif.
 
Lorsqu’il s’agit de choisir les formes les plus efficaces d’un message pour obtenir un certain effet, le problème est différent. L’intention de communiquer est claire dans ce cas, mais il ne s’agit plus alors de s’en tenir à une notion générale : il faut expliciter les effets que l’on souhaite obtenir. On est alors dans le domaine de la rhétorique. Il s’agit de règles d’optimalisation du message en fonction de critères d’estimation des effets.
 
 
Les formes rhétoriques peuvent être de deux types. Dans le cas qui correspond à l’acception usuelle de ce terme, il s’agit de déterminer la forme en fonction des contenus et des destinataires : organiser un message pour assurer l’efficacité du traitement des informations par le récepteur. Un autre aspect de la modulation du message, que l’on distingue de la rhétorique, est constitué par la poésie et le chant. Il s’agit alors d’organiser le contenu pour qu’il s’accorde aux propriétés de la forme en tant que structure mélodique et rythmique, ce qui constitue un mode distinct de langage, et, comme tel, susceptible de remplir des fonctions distinctes, esthétiques ou religieuses. Ces formes s’opposent donc aux régulations du langage de communication usuelle où les structures sonores et rythmiques sont des supports de la scansion nécessaire au traitement du contenu informatif, mais qui demeurent subordonnées à ce contenu. Cette capacité de viser ou focaliser la forme est aussi de nature métalinguistique et les jeux de langage que les enfants produisent dès trois ans manifestent que ces activités sont contemporaines des autres conduites métalinguistiques qui ont été précédemment évoquées.

 
A QUI COMMUNIQUE-T-ON ?
 
Cette question porte sur les fonctions sociales de la communication. Il s’agit ici de plusieurs problèmes différents. D’abord des conditions d’interaction liées à la relation sociale entre les partenaires : communication entre pairs ou entre interlocuteurs distingués par l’âge, la hiérarchie sociale, le sexe, l’espèce. Conditions aussi de symétrie de la situation et des constantes de temps de l’interaction. La réponse du partenaire, si elle existe, n’intervient dans un dialogue que si certaines conditions spatiales et temporelles sont remplies. Il y a des communications qui excluent le dialogue, et qui, à la limite, ne sont pas des interactions. C’est le cas des traces qui marquent les frontières du territoire de certains animaux, ou du chant qui d’une autre manière délimite un territoire, ou encore dans les sociétés humaines certains discours ou les émissions de radio ou de télévision. Il faut donc, pour traiter ces différents cas, préciser les conditions de l’interaction et les formes qu’elle peut prendre.
 
Un autre problème est lié à la question précédente : pourquoi 
communique-t-on ? Les motivations de la communication peuvent déterminer les destinataires du message dans certains cas. Dans d’autres cas, c’est la présence ou la manifestation des destinataires éventuels qui détermine l’émission des messages.
 
Un dernier problème est celui qui est apparu avec les machines que l’on contrôle par des messages : on peut alors parler, au moins par métaphore, de communication entre l’homme et la machine. On sait qu’il s’agit là d’une question dont l’importance va croissant. Les recherches sur ces formes de communication ont été à l’origine de progrès importants dans notre connaissance de la structure des messages humains et par conséquent des communications entre les hommes. Même si les machines sont bien loin de faire ce que peut faire un cerveau humain, les programmer pour un dialogue avec l’homme implique d’approfondir les processus de production des messages langagiers chez l’homme.
 
 

 
 
Le domaine de la communication peut donc être articulé en domaines spécifiques, objets de problématiques de recherche différentes, et qui ne peuvent être abordés que par des méthodologies différentes. La psychologie n’est que l’une des disciplines qui traite de ces problèmes : l’éthologie, la neuropsychologie, les sciences du langage, l’intelligence artificielle, l’ergonomie, etc., l’énumération n’est pas exhaustive. Toutefois les relations entre ces approches, les similitudes et les différences entre les questions traitées permettent dans une perspective comparative d’approfondir et de préciser, en retour, chacun de ces domaines. Même si l’on refuse de parler de « sciences de la communication », il existe des thématiques communes et des approches qui mettent en commun les apports des problématiques particulières.
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INTRODUCTION
 
Trente ans d’existence et déjà trois naissances, telle pourrait se définir cette discipline à identités renouvelées qu’est la psycholinguistique. Une vision évolutive attribuerait à la dernière-née moins d’imperfections qu’aux précédentes. Celle-ci, que l’on peut qualifier de psycholinguistique pragmatique, se préoccuperait enfin de la fonction communicative du langage négligée par ses devancières : négligence paradoxale de la psycholinguistique de « l’incertitude » — celle de la théorie de l’information — qui réduit la communication à la seule transmission des informations et négligence théorético-tactique de la psycholinguistique de « toutes les certitudes » — celle de la théorie standard — qui exclut provisoirement et au profit du privilège syntaxique toute considération sémantique ou pragmatique.
 
Commentant la définition que Chomsky (1965) donne de la tâche de la psycholinguistique, Searle (1975) déclare : « Je pense que son point de vue n’est pas tant erroné que trompeur, et trompeur à des égards qui ont eu une incidence fâcheuse pour la recherche. Il me semble plus juste de dire que l’objectif de l’utilisation du langage, c’est la communication. L’unité de communication humaine par le langage est l’acte de parole du type “illocutoire”. Le problème, du moins l’un des problèmes importants, posé par la théorie du langage est celui de la description du passage du son à l’illocutoire. »
 
 
Et avant lui Strawson (1964) écrivait : « Nous ne pouvons espérer comprendre le langage comme le théoricien vise à le faire, si nous ne comprenons pas le discours. Nous ne pouvons espérer comprendre le discours si nous ne tenons pas compte du but de la communication... »
 
Déjà dans le passé, des analyses devenues classiques avaient insisté sur la pluralité des fonctions du langage : par exemple celle de Jakobson (1963) qui propose de faire correspondre aux composantes du schéma de Shannon (émetteur - récepteur - contexte - code - canal et message) les fonctions suivantes : fonction émotive, conative, référentielle, métalinguistique, phatique et poétique. Toutefois cette classification reste prisonnière d’une conception où la langue n’est saisie qu’à travers la circulation des informations et où toutes les fonctions du langage sont subordonnées à une fonction principale : la transmission d’informations. De surcroît, bien des exemples d’énoncés ne peuvent être classés sans ambiguïté ou arbitraire dans l’exacte mesure où le schéma de Jakobson ne permet pas d’analyser ce qui principalement caractérise la communication : l’intentionnalité et l’intersubjectivité.
 
Un autre exemple est fourni par l’entreprise taxonomique d’Halliday (1975) essentiellement centrée sur l’acquisition du langage. Halliday dégage six fonctions : la fonction instrumentale, la fonction régulatoire, la fonction interactionnelle, la fonction personnelle, la fonction heuristique, la fonction imaginative. Il propose que ces différentes fonctions caractéristiques du début de l’acquisition soient intégrées dans deux fonctions principales : la fonction pragmatique (qui intègre les fonctions instrumentale, régulatoire et interactionnelle) attestée par des contours intonatifs spécifiques, et la fonction mathétique (qui intègre les fonctions personnelle, heuristique, imaginative) caractérisée par d’autres contours intonatifs. Cette dernière fonction décrit le langage comme un instrument de connaissance.
 
S’il en est ainsi devenu classique de dire que le langage est instrument de communication et non seulement de représentation, parler du retour du thème de la communication dans le champ de la psycholinguistique, c’est tenir un propos ambigu, laissant entendre à l’émergence ou au retour d’un refoulé de la théorie. En réalité, notre intention est au contraire de montrer que certaines des directions dans lesquelles la psycholinguistique 
est actuellement engagée n’étaient guère prévisibles il y a quelques années — avant 1975 — alors même que le thème de la communication est classiquement objet d’étude et de la psychologie cognitive et de la psychologie sociale.
 
Comme le remarque Schatz (1981), ouvrir le chapitre de la communication, c’est un peu ouvrir la boîte de Pandore : notre propos sera de l’entrouvrir dans deux directions précises, articulées autour de l’idée de compétence communicative dans l’acception qu’en donnent Campbell et Wales (1970), c’est-à-dire « l’aptitude à produire et à comprendre des énoncés qui sont non pas tant grammaticaux que — ce qui est plus important — appropriés au contexte dans lequel ils sont produits ».
 
La première direction que nous envisagerons est celle de la psycholinguistique de l’énonciation, informée par diverses problématiques linguistiques qui toutes de Bally (1932) à Culioli (1973) en passant par Guillaume (1974) et Benvéniste (1966, 1974) partent du constat de l’existence dans la langue de termes qui renvoient à la mise en fonctionnement de celle-ci et dont la fonction est d’exprimer dans l’énoncé le « procès de l’énonciation », énonciation d’un locuteur dans une situation d’énonciation. Il s’agit d’un courant linguistique d’inspiration essentiellement européenne.
 
La deuxième direction que nous examinerons est celle de la psycholinguistique pragmatique, informée par des analyses linguistiques qui concernent la dernière-née des trois disciplines articulées dans la célèbre trilogie de Morris (1938), celle qui s’intéresse aux règles qui, dans la langue, régissent les relations entre les signes et leurs utilisateurs. Si, comme l’écrit Recanati (1979), « la pragmatique étudie l’utilisation du langage dans le discours et les marques spécifiques qui dans la langue attestent sa vocation discursive », ces analyses linguistiques recoupent partiellement les analyses de l’énonciation précédemment évoquées. Toutefois leurs démarches sont distinctes. Alors que les problématiques de l’énonciation partent de l’analyse de certains sous-systèmes de la langue (par exemple la déixis ou les modalités), le courant pragmatique part de certains concepts (tels l’illocutoire, la présupposition, les performatifs) dont il cherche à analyser les marques linguistiques ; d’inspiration logique, il est très implanté aux Etats-Unis, en Allemagne, en Angleterre et s’est aussi développé en France.
 
 
Dans les limites de cet exposé, notre référence aux théories linguistiques sera nécessairement allusive et schématique. Qu’elles s’inscrivent dans les problématiques de l’énonciation ou dans les problématiques pragmatiques, les recherches de psycholinguistique que nous présenterons relèvent toutes de l’acquisition du langage. A ce choix plusieurs raisons : 


 
	 — d’une part, c’est dans ce domaine des processus d’acquisition que les deux courants précédemment évoqués ont produit les réflexions théoriques et les recherches empiriques les plus systématiques et les plus prometteuses ;
 
	 — d’autre part, la psycholinguistique génétique peut contribuer à enrichir en retour les perspectives pragmatiques.


 
Ainsi dans l’introduction à Developmental Pragmatics, ouvrage qui regroupe des contributions majeures, E. Ochs (1979) présente cinq raisons qui, à tout le moins, font de l’acquisition du langage un champ de recherche privilégié : 


 
	 — l’interdisciplinarité du domaine qui implique la collaboration de psychologues, sociologues, anthropologues, linguistes ;
 
	 — la diversité des méthodologies (données naturelles, de laboratoire, analyses transversales et longitudinales) ;
 
	 — l’existence de lacunes et de modifications dans la compétence : en particulier la mise en évidence de procédures qui établissent la dépendance par rapport au contexte et l’évolution vers la décontextualisation (d’où certains parallélismes intéressants entre ontogenèse et diachronie) ;
 
	 — la mise en évidence de l’existence d’outils pragmatiques disponibles avant l’émergence des mots pour l’établissement et le maintien prélinguistiques de la référence, ainsi que l’analyse de leurs relations avec les structures morphosyntaxiques de la langue ;
 
	 — l’existence d’un ensemble considérable d’observations sur la nature des interactions mère/enfant.


 
Mais surtout parce que la psycholinguistique génétique est un champ d’enjeux théoriques concernant principalement deux questions : 


 
	 — la question de l’acquisition de la grammaire, du statut et de la nature des universaux, des capacités qu’il faut postuler pour que l’acquisition du langage soit possible ; 


 
	 — la question des relations entre acquisition du savoir social et acquisition du savoir linguistique, réactualisée par l’existence et le développement d’une psycholinguistique pragmatique.


 
Des réflexions autour de ces deux questions seront présentées dans les remarques finales de cet exposé.

 
1 | PROBLÉMATIQUES ÉNONCIATIVES EN PSYCHOLINGUISTIQUE
 
1.1. Quelques considérations linguistiques préliminaires
 
Plutôt que d’entrer dans le détail de telle ou telle théorie linguistique1, nous évoquerons ici les caractéristiques qui rendent les problématiques énonciatives particulièrement fructueuses pour la psycholinguistique. Nous nous inspirerons très largement des réflexions historiques, théoriques et critiques qu’en propose C. Fuchs (1981) dans un récent article. Un concept central dans ces théories : l’énonciation. « L’énonciation est cette mise en fonctionnement de la langue par un acte individuel d’utilisation. »
 
« Ce qui en général caractérise l’énonciation est l’accentuation de la relation discursive à un partenaire, que celui-ci soit réel ou imaginé, individuel ou collectif », écrit Benvéniste dans « L’appareil formel de l’énonciation » (1970). L’intérêt principal des analyses de l’énonciation réside dans le fait que les indices de celle-ci font partie intégrante du système de la langue. L’acte d’énonciation, la situation énonciative, les sujets énonciateurs sont posés par des moyens strictement linguistiques. Ils ne sont pas reflet dans le discours d’une réalité préexistante mais ils sont les éléments d’une réalité constituée par lui.
 
De ce point de vue, l’analyse des déictiques de Benvéniste apporte une réelle clarification entre l’énoncé comme produit et l’énoncé comme acte. Les déictiques sont des termes qui ne prennent de valeur déterminée qu’à travers l’actualisation momentanée que leur confère la production de l’énoncé où ils apparaissent : ces termes constituent un système, le système des 
indiciels, dont la fonction principale est de servir de « points d’ancrage » au message.
 
Ils permettent de déterminer les coordonnées zéro de l’énonciation que sont le « moi-ici-maintenant » de l’énonciateur à partir desquelles seront établies toutes les valeurs dérivées (hier par rapport à aujourd’hui ; lui par rapport à moi ; là-bas par rapport à ici). Les déictiques révèlent une propriété essentielle du langage : celle de comporter, en tant que code, des unités renvoyant au fonctionnement même de ce code, en d’autres termes de contenir les conditions de sa propre réflexivité. « Ainsi l’énonciation est directement responsable de certaines classes de signes qu’elle promeut littéralement à l’existence... Il faut distinguer les entités qui ont dans la langue leur statut plein et permanent et celles qui émanant de l’énonciation n’existent que dans le réseau d’ « individus » que l’énonciation crée par rapport à “ici-maintenant” du locuteur » (Benvéniste, 1970, 1974).
 
L’idée d’inscription du sujet dans le système même de la langue, l’intuition de la « non-transparence » du langage, est opérationalisée par la notion de catégorie énonciative. Selon C. Fuchs (1981) les propriétés essentielles de cette notion sont les suivantes :
 
a/Les catégories énonciatives de base (comme par exemple la personne, l’aspect, la détermination) sont présumées universelles. Avec des organisations variables, toutes les langues comportent un système de la personne, un système aspectuel, un système modal.
 
b/Les catégories énonciatives sont conçues comme des systèmes de correspondance entre des ensembles d’opérations et des ensembles de marques linguistiques (variables d’une langue à l’autre).
 
c/Les catégories énonciatives ne renvoient pas à des classes taxonomiques, mais sont envisagées en termes dynamiques d’opérations, opérations situées à plusieurs niveaux. L’hypothèse est qu’il existerait un petit nombre d’opérateurs de base (tel l’opérateur de repérage de Culioli) susceptibles de prendre des valeurs en nombre limité (telles l’identification, la différenciation). De leur combinaison résulterait un nombre élevé de configurations possibles.
 
 

 
 
Au-delà des diverses approches de l’énonciation, trois axes 
de réflexions révèlent des positions communes qui concernent la psycholinguistique.
 
■ En premier lieu, ces théories mettent en cause l’opposition langue/parole : l’existence de termes comme les déictiques ou les modalités implique de faire appel dans leur étude linguistique à des notions comme celle de situation et de sujet de l’énonciation. Au plan du fonctionnement discursif concret, il existe une intrication entre la fonction référentielle et les autres fonctions du langage, en particulier les fonctions intersubjectives. Par conséquent, il n’est pas justifié de séparer la langue de sa mise en fonctionnement.
 
En réalité, Fuchs constate que cette opposition langue/parole est déplacée dans d’autres oppositions, en particulier l’opposition énoncé/énonciation. En effet, le propre des problématiques énonciatives réside dans la nécessité qu’elles postulent de se référer à la production pour rendre compte du produit dans la mesure où celui-ci contient les traces de sa production. C’est en partant des énoncés que l’on tente de caractériser les mécanismes de l’énonciation.
 
■ En second lieu émerge de ces théories une certaine conception de la sémantique qui concerne le psycholinguiste à deux égards :
 
 — L’opposition « sens »/« signification », la prise en compte de la communication. Culioli (1973, p. 6) propose un élargissement de la notion de signification : « Le problème clé reste celui de la signification, c’est-à-dire d’une relation complexe entre des énoncés (textes), une situation d’énonciation, un sens (relation entre des « objets » linguistiques qui renvoient à des objets extra-linguistiques avec leurs propriétés physicoculturelles), des valeurs référentielles (modalités, temps, aspect, quantification). » Les énoncés ne possèdent donc aucun sens intrinsèque en dehors de l’activité signifiante des énonciateurs. Dans l’activité langagière, il y a perpétuellement « construction interprétative des phénomènes de surface (des énoncés) par les énonciateurs ». Pour Culioli « la communication se fonde sur cet ajustement plus ou moins réussi, plus ou moins souhaité des systèmes de repérage des deux énonciateurs » (1973, p. 87) ;
 
 — La prise en compte de la communication que nous venons d’évoquer est, dans ces théories, différente de l’acception structuraliste du langage comme « instrument de communication ». 
Il s’agit ici de l’échange verbal entre locuteur et récepteur ; ou entre énonciateur énonciataire ; ou locuteur/allocuteur, selon les variations terminologiques. Les problématiques énonciatives récusent les modèles linguistiques qui se veulent extérieurs aux sujets et neutres par rapport à la production d’une part et la reconnaissance de l’autre, avec un intérêt tout particulier pour l’étude des décalages entre émission et réception (lapsus, glissements de sens). En d’autres termes, il n’y a pas nécessairement réversibilité entre les opérations de construction-reconstruction du sens par l’émetteur et le récepteur.
 
■ Enfin, en troisième lieu, ces théories proposent d’intégrer dans l’analyse linguistique le paramètre « sujet » conçu comme une sorte de « fonction vide », support d’opérations linguistiques. Toutefois ces théories rencontrent la difficulté de penser la diversité des sujets linguistiques possibles en fonction des opérations linguistiques dont ils peuvent être les supports et de penser la distinction et l’articulation entre sujet linguistique et sujet extra-linguistique. De ce dernier point de vue, c’est-à-dire du lien à chercher entre opérations linguistiques et opérations mentales, il n’y a guère de position unifiée, même si certains linguistes comme Culioli font des tentatives dans ce sens.
 
Au terme de sa réflexion critique, Fuchs constate que la théorie énonciative est marquée par un processus continu d’élargissement : c’est ainsi que l’on passe de la déixis indicielle à la déixis anaphorique, des modalités à une typologie des discours établie sur la base de divers registres énonciatifs, puis à une étude des divers modes d’intervention du sujet dans le discours (prise en charge, implication...). Elle remarque ainsi que l’on passe insensiblement de catégories formelles à des catégories notionnelles plus ou moins définies, et invite à une certaine prudence : « Le risque semble réel que les théories énonciatives ne s’affaiblissent à vouloir ainsi tout englober et surtout qu’elles ne perdent le contact avec les marques linguistiques au profit de considérations abstraites, de notions floues. L’enjeu de ces théories est donc de rester opératoires tout en élargissant leur champ. »
 
Un même enjeu concerne directement les recherches psycholinguistiques qui se revendiquent de manière plus ou moins directe des théories de l’énonciation et que nous examinerons maintenant.
 

 
1.2. La psycholinguistique de l’énonciation
 
Les recherches que nous évoquerons à titre d’illustration sont consacrées à l’étude des déictiques des temps verbaux et des modalités dans leur évolution génétique.
 
Tous les auteurs s’accordent pour noter la précocité de l’apparition des déictiques, tels les pronoms personnels de première et deuxième personnes, les démonstratifs, les expressions locatives, marques dans les productions d’opérations d’ancrage (de repérage par rapport à la situation). Mais si l’usage des déictiques est précoce, en revanche la maîtrise du système dont ils relèvent est progressive, comme l’ont montré les travaux de Bresson (1974), Maratsos (1974) et Karmiloff-Smith (1979) en ce qui concerne le système des articles. Ceux-ci assument en effet des fonctions déictiques, référentielles et pragmatiques (dans l’acception qui oppose information ancienne à information nouvelle). Ces recherches révèlent la construction par l’enfant d’un système d’opérations de repérage de plus en plus complexe. Assumant d’abord une fonction purement déictique, ils permettent ensuite l’établissement et le maintien de la référence pour prendre plus tard une fonction anaphorique, c’est-à-dire intra-linguistique et éventuellement intradiscursive.
 
Etudiant la genèse des démonstratifs et locatifs, Wales (1979) décrit une évolution parente. D’abord utilisée sans différenciation dans une fonction de désignation (pointing), l’opposition « this/that », « here/there » s’établit en liaison avec des paramètres existentiels tels l’apparition/disparition de l’objet. Ensuite, c’est la localisation spatiale (proche/lointain) qui semble organiser la distinction linguistique.
 
Des recherches récentes, telles celle de Tfoumi et Klatzky (1983), ont montré que la compréhension des déictiques spatiaux est affectée par le rôle de locuteur, de destinataire ou de spectateur assumé par le sujet dans la situation d’énonciation : le rôle de spectateur apparaît comme plus complexe que celui de destinataire.
 
Des diverses recherches ainsi que des travaux interlangues réalisés dans ce domaine (Cabrejo-Parra, 1977 ; Johnston et Slobin, 1979) émerge l’idée d’une centration croissante sur la situation énonciative (ou sur certaines de ses composantes), l’évolution faisant apparaître une capacité de plus en plus grande à s’en dégager, à s’en abstraire.
 
 
La plurifonctionnalité des temps verbaux — repérages temporels à l’intérieur de l’énoncé, dans la distinction entre temps de l’énoncé et temps de l’énonciation — ont fait l’objet de recherches génétiques systématiques. Ainsi Ferreiro (1971) remarque que les temps remplissent une fonction aspectuelle (perfectif/imperfectif ; accompli/inaccompli ; duratif/ponctuel) avant de remplir une fonction de mise en relation temporelle. Bronckart et Sinclair (1973) puis Bronckart (1976) ont réalisé, en utilisant des techniques de production (description d’actions) des travaux sur la genèse des valeurs aspectuelles.
 
Bronckart (1976) a montré que dans certaines conditions l’enfant de 3 à 6 ans exprime certaines nuances aspectuelles (tel le degré d’accomplissement de l’action) et utilise pour ce faire le temps du verbe et certains auxiliaires : le présent et l’imparfait (plus rarement) pour décrire le déroulement de l’action, sa valeur d’inaccompli et le passé composé pour exprimer son résultat (sa valeur d’accompli).
 
Au-delà de 6 ans et de façon stable après 8 ans, les flexions verbales sont réservées à la fonction temporelle, et d’autres déterminants tels les adverbes ou les suffixes sont utilisés pour assumer d’autres caractéristiques aspectuelles (ex. : le mode de déroulement de l’action ou sa fréquence).
 
Outre la mise en évidence d’une évolution importante, ces résultats révèlent la multiplicité des sous-catégories de notions exprimables lors de la description d’actions même simples. Selon Bronckart : « Les données de psycholinguistique et de psychopédagogie confirment bien le caractère complexe de la catégorie verbale : plurifonctionnalité des marques de surface et multiplicité des modes d’expression d’une même notion. Elles démontrent également que la mise en fonctionnement et l’utilisation de toutes les “possibilités” de cette catégorie dépendent du niveau de développement cognitif ».
 
Ces recherches relatives au fonctionnement de la catégorie verbale renvoient à des notions construites dans des situations d’énonciation précises qui constituent des configurations de paramètres contextuels (interlocuteurs, moment, espace...). Bronckart, Gennari, Pasquier et Schneuwly (1980), ont élaboré plus récemment une typologie susceptible de faire apparaître les différents modes de fonctionnement de la catégorie verbale au sein d’unités plus étendues que l’énoncé.
 
 
Après avoir défini et délimité des situations d’énonciation clairement contrastées, les auteurs ont identifié des ensembles de paramètres contextuels générant tel ou tel type de texte. Ces types s’organisent autour de deux axes : celui du discours marqué par une relation immédiate à la situation d’énonciation et celui de la narration qui exige une médiation temporelle entre les procès évoqués dans le texte et la situation d’énonciation.
 
Enfin d’autres recherches concernant le développement des performances langagières de l’enfant dans une perspective énonciative, se sont attachées à l’étude de certaines opérations de modalisation. Les travaux de Bassano (1982), Champaud et Bassano (1980), et Bassano et Champaud (1983) concernent plus particulièrement les opérations d’assertion et de désassertion, à travers l’étude de la compréhension et interprétation du verbe modal « savoir ».
 
Ce verbe classiquement envisagé comme factif (Kiparsky et Kiparsky, 1970) présuppose la vérité du complément, contrairement aux verbes non factifs tels « croire », qui ne comportent pas cette présupposition et laissent indéterminée la vérité ou la fausseté du complément. Depuis quelques années le maniement de ces verbes a été l’objet de recherches psycholinguistiques (McNamara, Baker et Olson, 1976 ; Johnson et Maratsos, 1977 ; Miscione, Marvin, O’Brien et Greenberg, 1978 ; Oléron et Legros, 1977 ; Wellman et Johnson, 1979 ; Johnson et Wellman, 1980).
 
Selon Bassano et Champaud, le verbe savoir est un opérateur langagier qui effectue sur P (c’est-à-dire le contenu asserté de l’énoncé : le dictum) une modalisation ou prise en charge de cet énoncé par le locuteur lui-même. Les énoncés du type « savoir que » indiquent des modalisations assertives, contrairement aux modalisations hypothétiques ou désassertives de « savoir si » et « croire que ». La modalisation assertive aurait pour fonction de confirmer l’assertion P sans autres valeurs possibles. Le jeune enfant doit reconnaître cette assertion dans divers contextes dont certains sont plus complexes que d’autres (Je sais que P vs je sais que nP. Je sais que j’ai une bille vs, je sais que je n’ai pas de bille).
 
Les résultats montrent que la modalisation assertive est acquise avant 6 ans sous sa forme canonique « savoir que P ». En revanche, sa maîtrise dans la version négative « je sais que 
non P » requiert des opérations plus complexes : en effet, les enfants en donnent une interprétation « je ne sais pas que P », déplaçant la négation du dictum au verbe modal. Enfin, l’énoncé contradictoire « je ne sais pas que P » assimilé par les enfants à « je ne sais pas si P » est à peine identifié comme tel avant 10 ans. La comparaison des différentes recherches montre que les modalisations désassertives (savoir si ; croire que) sont maîtrisées plus tardivement que les formes en « savoir que ».
 
Certaines formes de traitement observées chez les plus jeunes enfants montrent que la modalisation assertive peut ne pas être comprise et assimilée à la pure et simple assertion du dictum. Les auteurs suggèrent que l’assertion pourrait être envisagée comme une forme d’expression primitive à partir de laquelle se construirait le système plus complexe des modalisations.
 
 

 
 
A travers les travaux génétiques que nous venons d’évoquer à titre d’illustration, se dessine une démarche nouvelle. Refusant d’envisager séparément les composantes syntaxiques, sémantiques et pragmatiques, et fondées sur la prise en considération des paramètres fondamentaux de la situation d’énonciation (énonciateur, énonciataires, moment, lieu...), ces recherches ne recourent pas aux théories linguistiques de l’énonciation pour des raisons magiques, mais principalement parce que ces théories englobent les propriétés des langues naturelles et que leurs propositions sont compatibles avec un modèle psychologique d’utilisation du langage.
 
Dans un bilan prospectif, Bronckart, Kail et Noizet (1983) voient deux raisons fondamentales à ce recours : « La première est que les structures de la langue ne peuvent être décrites que si l’on fait intervenir le contexte d’énonciation : l’organisation même des déterminants du verbe, des anaphores, des déterminants du nom, voire des structures casuelles, dépend de paramètres extra-linguistiques qu’il faut donc intégrer dans tout modèle. La seconde raison est d’ordre psycholinguistique : si l’on veut un jour intégrer de manière efficace les résultats obtenus avec des techniques de compréhension à ceux issus de démarches de production, de répétition, de jugement, il est indispensable de disposer d’un modèle qui donne un statut à ces différentes situations et aux énoncés. »
 
Principalement centrées sur la construction des opérations 
énonciatives, ces recherches tendent toutefois à négliger ce qui est central dans la perspective que nous abordons maintenant, qui, reliant le langage à une théorie générale de l’action, met l’accent dans l’énonciation sur l’acte de langage.


 
2 | PROBLÉMATIQUES PRAGMATIQUES EN PSYCHOLINGUISTIQUE
 
On trouvera dans cette citation de Fillmore (1969) une bonne introduction aux questions dont nous allons débattre : « Je crois que la situation de communication verbale peut être analysée de manière utile à deux niveaux ou sous deux aspects que nous appellerons d’une part illocutionnaire et d’autre part présuppositionnel. Par aspects présuppositionnels d’une situation de communication verbale, j’entends les conditions qui doivent être satisfaites pour qu’un acte illocutionnaire précis soit effectivement accompli en prononçant certaines phrases. Bien entendu, il n’est pas nécessaire de nous occuper de telles conditions, mais seulement de celles qui peuvent être reliées à des faits en rapport avec la structure linguistique des phrases. »
 
Schématiquement, le courant pragmatique semble s’être engagé dans trois directions, qui ne sont pas indépendantes les unes des autres : 


 
	 — l’étude des actes de langage (speech acts) à la suite des distinctions proposées par Austin (1962) entre constatif et performatif, entre illocutoire et perlocutoire sur lesquelles nous allons revenir ;
 
	 — l’étude des « mécanismes conversationnels » ; à la suite des travaux de Grice (1975), on tente de dégager les règles, postulats, maximes, qui sont constitutifs de l’échange verbal, et de préciser les différents niveaux où peuvent intervenir les actes de langage (actes primitifs, dérivés, manifestes ou non, etc.) ;
 
	 — l’étude des présuppositions.



 
Dans ce qui suit, nous restreindrons l’exposé à la première et à la troisième directions. On trouvera dans l’ouvrage de Caron (1983) un exposé des recherches, encore peu nombreuses mais qui tendent à se développer, sur la psycholinguistique des règles de conversation.
 
 
2.1. Quelques remarques sur la notion d’acte de langage
 
En proposant la terminologie de speech act, Austin suggère que l’on y distingue : 


 
	 — l’acte locutoire (locutionary act), c’est-à-dire le fait de prononcer quelque chose ;
 
	 — l’acte illocutoire (illocutionary act) : c’est l’acte qui est produit quand on dit quelque chose et qui indique comment doit être comprise cette production (par exemple comme une affirmation, une demande, un ordre, etc.) ;
 
	 — l’acte perlocutoire (perlocutionary act) : c’est l’acte défini par les effets de la locution, effets qui peuvent être intentionnels ou non.


 
La notion d’acte de langage a été développée par Searle qui, comme on l’a vu en introduction, la pose comme unité de base de la communication linguistique. « Parler un langage, c’est produire des actes de parole, des actes tels que faire des constats, donner des ordres, poser des questions, faire des promesses, etc., et plus abstraitement des actes comme la référence et la prédication. De tels actes sont rendus possibles et réalisés en accord avec certaines règles pour l’utilisation des éléments linguistiques. » Searle distingue trois composantes dans tout acte de parole : l’énonciation de mots, le contenu propositionnel (référence et prédication) et l’acte illocutoire. Ces composantes sont en corrélation avec des unités linguistiques intervenant dans l’énoncé.
 
Jusqu’à une date très récente, la psycholinguistique s’est essentiellement consacrée à l’étude des actes locutoires. La notion d’acte illocutoire permet de souligner le caractère conventionnel de l’échange verbal signifiant que cet échange est régi par des règles. Quelles sont ces règles ?
 
Searle (1969) distingue des règles constitutives (constitutive rules) qui « fondent (et régissent également) une activité dont l’existence dépend logiquement de ces règles » et les règles normatives (regulative rules) qui ont pour fonction de régir une activité préexistante.
 
Les règles constitutives sont en fait analogues à des règles du jeu. Toutefois, ainsi que certains auteurs l’ont mentionné, la distinction entre locutoire et illocutoire laisse des zones de recouvrement. Argumentant son analyse sur l’étude des présuppositions 
de certains mots du discours (MÊME, MAIS, PUISQUE), Ducrot (1972) insiste sur l’interpénétration de l’illocutoire et du locutoire. C’est en ce sens qu’il plaide pour une pragmatique intégrée dans la sémantique.
 
La notion même d’illocutoire appelle la constitution d’une typologie. Searle (1976) a proposé une typologie fondée sur des critères intuitifs. Il distingue quatre types principaux d’actes illocutoires : 


 
	 — actes représentatifs (affirmer, supposer...),
 
	 — actes directifs (ordonner, permettre...),
 
	 — actes promissifs (promettre, jurer...),
 
	 — actes expressifs (féliciter, remercier...).


 
Cette typologie a été en partie utilisée par Bates (1976) dans son analyse de la genèse des performatifs.
 
En terminant ce bref rappel linguistique, nous évoquerons l’un des points mentionnés par Grunig (1981) qui propose de distinguer quatre pragmatiques sur la base de la différence du statut accordé au locuteur. Locuteur « vide » dans la pragmatique indexicale ou pragmatique du HIC et NUNC (tradition de Bar-Hillel, Benvéniste). Locuteur doté d’un cerveau qui lui permet de s’orienter dans le temps et l’espace dans la pragmatique psychologique (Culioli). Locuteur contractuel « contrôlé par une pseudo-juridiction linguistique » dans la pragmatique des actes du langage, et enfin sujet doté d’un rôle situé dans « un cadre social » dans la mégapragmatique (ou pragmatique des grandes unités).
 
En matière d’acquisition du langage, la question reste de savoir comment l’enfant s’approprie les conventions linguistiques pour exprimer ses intentions. Dès 1970, dans un article souvent cité, Miller a souligné tout l’intérêt que la psycholinguistique, plus particulièrement celle qui est concernée par l’acquisition, pourrait trouver dans la problématique des actes de langage. De fait, cette problématique a été largement utilisée dans les études qui se posent la question des précurseurs du langage (entre autres Bates, Camaioni et Volterra, 1979 ; Bates, 1976 ; Dore, 1975 ; Bruner, 1975 a et b), ou celles qui partant des premières productions — holophrases — cherchent à comprendre l’articulation de l’intention et l’acquisition des mots (par exemple Greenfield et Smith, 1976 ; Clark, 1973, 1978).
 

 
2.2. La psychogenèse des actes de langage
 
Les recherches de Bruner et de son équipe couvrent un champ trop vaste pour qu’il soit possible de les présenter ici. On trouvera dans l’introduction de Deleau à Savoir faire, savoir dire de Bruner (1983) présentées les grandes lignes d’une démarche qui consiste à postuler (et donc à chercher à établir) des continuités entre la communication préverbale et le langage.
 
Dans le cadre de cet exposé, nous référant principalement à trois articles (Bruner, 1975 a, 1975 b, 1981 a), nous évoquerons deux problèmes : 


 
	 — le problème de l’établissement de la référence,
 
	 — le problème de la prédication.


 
Nous commencerons par la conclusion de l’un de ces articles : « L’acquisition du langage intervient dans un contexte de “dialogue d’action” dans lequel une action est entreprise conjointement par l’enfant et l’adulte. L’entreprise commune fixe les limites déictiques gouvernant la référence commune, exige une taxonomie référentielle, et fournit le contexte dans lequel se développera la prédication explicite. L’évolution du langage lui-même et particulièrement ses structures universelles reflètent probablement les exigences posées par l’action commune » (1975 b).
 
Si Bruner ne rejette pas l’hypothèse d’un LAD (Language Acquisition Device) (Chomsky, 1965), en revanche il insiste sur le fait que celui-ci devrait intégrer les représentations élaborées à partir de nécessités communicatives posées au cours de la longue période d’interaction entre l’enfant et l’adulte privilégié. Il propose d’analyser ce système de support que fournit l’adulte au cours de l’acquisition, système qu’il intitule Language Acquisition Support System, puis Language Assistance System (LAS) (1981 a). Bruner admet que l’enfant, comme l’adulte, dispose peut-être d’une capacité innée : celle de construire des schèmes relatifs aux phénomènes intersubjectifs. Il se fonde pour cela sur un ensemble de données qui suggèrent que dans son utilisation initiale du langage l’enfant est très orienté vers la poursuite de l’action entreprise conjointement par lui et une autre personne.
 
Avant d’aborder les deux problèmes plus spécifiques de la référence et de la prédication, voyons comment Bruner envisage la relation du prélinguistique au linguistique. Il part de l’hypothèse 
d’un isomorphisme entre la structure grammaticale et la structure d’action. En matière de structure grammaticale, la proposition la plus pertinente est selon lui celle de la grammaire des cas de Fillmore (1968), qui part de la primauté du concept d’action et des arguments de celle-ci : qui fait l’action ? pour qui ? comment ? Ces distinctions conceptuelles inscrites dans la grammaire en termes de catégories d’agent, d’action, d’objet de l’action, de destinataire, sont d’abord établies prélinguistiquement. La question est donc de savoir comment s’opère le passage du prélinguistique au linguistique. Bruner décrit quatre processus susceptibles d’en rendre compte : 



 — Un premier processus engage l’enfant dans l’apprentissage de la segmentation de l’action menée conjointement avec la mère. L’enfant apprend des positions et des priorités d’occurrence dans des séquences agent-action-objet-destinataire.
 
 — Un deuxième processus renvoie à la construction de routines qui permettent d’établir ce que Bruner appelle la conjonction référentielle : mère et enfant suivent mutuellement le regard de l’autre, puis focalisent leur attention sur le même objet (Collis et Schaffer, 1974).
 
 — Un troisième processus concerne l’action systématique de la mère qui fait un commentaire verbal sur l’objet qui a capté leur attention commune, créant ainsi un certain type d’attente chez l’enfant.
 
 — Enfin un quatrième processus concerne l’apprentissage par l’enfant des configurations phonologiques. Bruner émet l’hypothèse que des « actes de langage » sont appris par les inférences de l’enfant sur les configurations prosodiques. Point de vue développé, nous le verrons, par Dore (1975, 1978).


 
Ces quatre processus ne seraient cependant pas suffisants pour conduire l’enfant à élaborer des structures de règles dans la communication. Celles-ci sont véritablement établies dans le jeu qui met en place des règles de signalisation et des règles d’enchaînement séquentiel.
 
Ce sont ces processus généraux qui sont invoqués dans des aspects plus spécifiques, tel l’établissement de la référence et les précurseurs de la prédication.
 
 
 

 
 
■ Le problème de la référence. — Bruner propose de distinguer trois aspects dans la référence : la désignation, la déixis, la dénomination.
 
De nombreux travaux (Collis et Schaffer, 1974 ; Scaife et Bruner, 1975) indiquent l’avènement d’une forme très primitive de désignation dès le début de la première année. L’enfant apprend où il faut regarder pour faire coïncider son centre d’attention avec celui d’autrui, et ce sont les activités dirigées conjointement qui fournissent à la désignation (assumée par des procédés gestuels, posturaux, vocaux) un ancrage contextuel.
 
Au cours de l’évolution, les procédures de désignation se décontextualisent : vers 8 mois « la main devient un indicateur externe de direction du regard », réalisant ainsi un accroissement d’économie. Parallèlement, les procédures se conventionnalisent, dans le sens où, dans la seconde moitié de la première année, l’enfant et la mère semblent, par vérifications successives, se mettre d’accord sur une façon correcte de signaler (cf. Bates, 1976).
 
En ce qui concerne la mise en place de la déixis, Bruner voit son point de départ vers 4 mois dans la convergence des regards de la mère et de l’enfant, avec le début de la différenciation du moi et de l’autre. Cette ébauche de la perception de rôles distincts est présentée comme le préalable à la déixis des personnes, lieux, temps, la base rudimentaire, une sorte de « déixis comportementale », « extralinguistique ».
 
Dans les étapes qui mènent de la déixis extralinguistique à la déixis linguistique, Bruner accorde une importance privilégiée au marquage phonologique (en particulier aux différences dans le type d’attaque).
 
En ce qui concerne la dénomination proprement dite, bien des recherches (Ninio et Bruner, 1978) ont établi qu’avant le langage se mettent en place des exercices d’étiquetage sous forme de jeu. Dans une première période de 8 à 12 mois, la mère interprète les comportements du bébé comme s’insérant dans le schéma « appel de l’attention - question - étiquette ». Vers 12 mois, c’est-à-dire quand les vocalisations commencent à s’apparenter à des mots, la mère ne donne de feed-back que pour les vocalisations qui sont les plus proches du mot, posant, lorsque ce n’est pas le cas, la question « Qu’est-ce que c’est ». Il semble donc que les progrès de l’enfant soient à rapporter à son 
propre engagement dans une structure d’échange. Selon Bruner (1978, p. 209), « une étiquette pour l’enfant, c’est quelque chose qui s’ajuste à une certaine place à l’intérieur d’un dialogue ». Un point de vue très proche est avancé par Snow (1977).
 
 

 
 
■ La question de la prédication. — La prédication, c’est-à-dire l’assertion de quelque chose à propos du sujet d’une proposition conduit à interroger le statut des holophrases, thème très débattu (Dore, 1975 ; Greenfield et Smith, 1976). On doit à McNeill (1970) la notion de prédication intrinsèque, c’est-à-dire une prédication à thème non mentionné. Bruner va utiliser cette notion en tentant de repérer des formes de commentaires prélinguistiques ou prépropositionnels.
 
La première forme de commentaire consiste à signaler qu’il y a un thème commun dans l’action conjointe, et se traduit essentiellement par l’orientation du regard, contrôle du maintien de la participation des deux protagonistes. Cette forme de commentaire de confirmation débouche sur ce que Bruner nomme une vocalisation proclamatoire, sorte d’ « aspirant commentaire » sur un thème implicite.
 
Enfin, il voit dans les schémas de jeu la possibilité de séparer thème et commentaire dans la prédication, « soit que l’objet serve de thème et l’action sur l’objet de commentaire », « soit que l’action serve de thème organisateur et la variété des objets adaptables de commentaire ».
 
Par ailleurs, Bruner voit une sorte d’isomorphisme entre cette forme linguistique — la prédication — et la nature des processus de traitement de l’information. Il écrit : « Les focalisations de l’attention telles que les révèle l’enregistrement des mouvements oculaires (Bruner, 1975 b) prédisposent peut-être elles-mêmes aux structures thème-commentaire dans l’organisation même du traitement de l’information. »
 
En résumé, dans cette perspective, les règles grammaticales sont apprises par analogie avec les règles gouvernant l’action et l’attention. Sans entrer ici dans un débat sur le statut des analogies, et ne considérant que les seuls aspects évoqués ici, nous rappellerons que Slobin (1980) a critiqué la position de Bruner en matière d’acquisition de la syntaxe, position qu’il qualifie de naturaliste ; en effet, les premières productions de l’enfant devraient, si l’on en croit Bruner, être conformes à l’ordre 
agent-action-objet destinataire et les langues dont la structure en diffère ou bien celles qui présentent des combinaisons variées, devraient être plus difficiles à acquérir, autant de prédictions que les recherches interlangues ne confirment pas. Nous avons (Kail, 1983), dans une revue critique consacrée aux recherches interlangues, montré qu’il existe dans les recherches sur l’acquisition un véritable mythe de l’ordre. Les recherches les plus récentes (Slobin et Bever, 1982 ; Bates, McNew, McWhinney, Devescovi, Smith, 1982) insistent bien sur le fait que les enfants semblent préparés tant pour l’acquisition de langues à flexions que pour l’acquisition de langues où l’ordre des mots est important.
 
 

 
 
Nous évoquerons pour terminer cette rapide présentation de la psychogenèse des actes de langage, d’une part les recherches de Dore (1974, 1975) sur le Primitive Speech Act, et d’autre part les recherches de Bates et ses collaborateurs sur l’acquisition des performatifs (formes déclaratives et impératives) (1976, 1979).
 
Dans le débat autour du statut des holophrases, Dore (1974, 1975, 1978) propose de promouvoir une nouvelle unité d’analyse qui intègre simultanément les facteurs communicatifs et les facteurs linguistiques formels. Cette unité qui permet de comprendre comment s’articule l’émergence des intentions et l’acquisition des mots est l’acte de langage primitif (Primitive Speech Act). Il est défini comme contenant une expression référentielle rudimentaire (« chien » - « au revoir ») et une force primitive comportant un contour intonatif spécifique. L’enfant peut utiliser un même mot pour réaliser trois actes de langage différents : nommer, demander, appeler, que l’on peut distinguer selon l’intonation.
 
Par définition, un acte de langage primitif n’a pas de structure propositionnelle : dans cette perspective, on ne postule ni syntaxe sous-jacente (présence ou absence d’une phrase), ni relation de transitivité sémantique, ni relations casuelles. Exprimée d’abord par l’intonation, la force primitive va progressivement être explicitée par des indicateurs linguistiques spécifiques pour parvenir au stade de la force illocutoire conventionnelle. Toutefois, cette unité ne se développe en propositions et force illocutoire que lorsque l’enfant a déjà maîtrisé certaines structures grammaticales de sa langue. Dans un cadre théorique inspiré de 
Piaget, Bates (1976), Bates, Benigni, Bretherton, Camaioni, Volterra (1977), Bates, Camaioni, Volterra (1979) ont mis en évidence, au cours de la période sensori-motrice (jusqu’à 18 mois environ) et précédant l’acquisition du langage, l’existence de « performatifs sensorimoteurs » (actes illocutoires). Cette phase illocutoire est précédée d’une phase dénommée perlocutoire (jusqu’à 10-12 mois) au cours de laquelle les cris, vocalisations et gestes de l’enfant sont interprétés par l’entourage sans que l’on puisse pour autant penser que l’enfant leur prête la même signification. Bien des observations rapportées au cours de cette phase rejoignent celles de Bruner.
 
Au stade V du développement sensori-moteur se constituent, à partir de la coordination de schèmes jusque-là séparés — les schèmes qui concernent les objets et les schèmes qui s’adressent aux personnes — , deux types de performatifs élémentaires : les « proto-impératifs » qui visent à utiliser l’adulte comme moyen pour atteindre un objet (l’enfant par son regard requiert l’aide de l’adulte) et les « proto-déclaratifs » qui utilisent l’objet dans le but d’attirer l’attention de l’adulte (l’enfant désigne les objets à l’adulte).
 
C’est dans ce cadre que très progressivement s’effectue le passage à la phase locutoire. A partir de 14 mois, les signes vocaux, les approximations de mots sont insérés dans des activités ritualisées. Carlotta, une des enfants observée, produit « da » (pour « donne » en italien) lorsqu’elle reçoit un objet de l’adulte, le lui rend, le reçoit à nouveau. Mais en dehors de ce contexte précis, Carlotta ne produit aucun « da » lorsqu’elle désire obtenir un objet ou quand elle se trouve elle-même témoin d’un échange. L’interprétation piagétienne proposée par les auteurs est qu’à ce stade « da » ne représente pas encore l’activité de donner mais fait partie de cette activité. Les proto-mots désignant un objet ou un événement n’apparaissent qu’au stade VI, en liaison avec le jeu symbolique et la capacité de se représenter des objets absents.
 
Le développement ultérieur des actes illocutoires sera caractérisé par leur explicitation linguistique et leur intégration dans des structures plus complexes (commentaires métapragmatiques par exemple).
 
La question principale soulevée par l’ensemble des recherches que nous avons évoquées est celle de la continuité des opérations 
invoquées. Par exemple, le passage du performatif « sensori-moteur » à sa verbalisation peut-il être envisagé à la lumière d’un processus continu ?

 
2.3 Remarques préliminaires sur la notion de présupposition
 
Les descriptions sémantiques indiquent que deux sortes d’informations sont véhiculées par un énoncé : ce que l’énoncé pose et ce qu’il présuppose. Ainsi par exemple : « Jean continue à fumer » contient deux composantes : a/Jean fume actuellement ; b/Jean a fumé dans le passé, composantes qui se comportent de manière distincte lorsque l’énoncé est soumis à certaines modifications syntaxiques comme la négation (il est faux que...) ou l’interrogation. Alors que l’information b reste inchangée dans la négation, il n’en va pas de même que l’information a. Ces éléments inchangés de l’énoncé, appelés depuis Frege (1892) présuppositions, ont une valeur sémantique particulière : ils sont présentés comme allant de soi, comme information connue et difficile à mettre en doute. Cette notion est au centre de controverses théoriques, méthodologiques touchant à la nature de la théorie sémantique, qui nécessiteraient un exposé particulier. Schématiquement on peut envisager les présupposés à partir de trois conceptions distinctes :
 
 

 
 
a/On peut considérer les présupposés comme éléments de contenu. Cette conception ancienne, liée à la tradition philosophico-logique (logique de Port-Royal), aboutit à mettre en évidence des éléments cachés considérés comme des parties intégrantes du sens. Les analyses de décomposition d’items lexicaux (analyse des prédicats, des restrictions sélectives) en termes d’éléments posés et d’éléments présupposés relèvent de cette perspective (Zuber, 1972 ; Kiefer, 1974 ; Lakoff, 1971 ; Jakendoff, 1976). Il faut noter qu’une des difficultés essentielles de cette perspective réside dans la nécessité de faire appel à des données extralinguistiques relatives à la connaissance du monde.
 
 

 
 
b/On peut considérer les présupposés d’un énoncé comme l’ensemble des conditions requises pour que son emploi soit normal au sens logique. En ce sens, les présupposés d’un énoncé doivent être vrais pour que l’énoncé ait une valeur de vérité, faute de quoi l’énoncé ne serait ni vrai ni faux.
 
 
Ce point de départ logique a été élargi ensuite par Austin (1962) qui considère les présuppositions comme relatives à l’acte d’asserter, à l’énonciation plutôt qu’à l’énoncé. Chez Fillmore (1971) qui suit la tradition des philosophes analytiques anglais, on trouve la définition suivante : « Par les aspects présuppositionnels d’une situation de communication verbale, j’entends les conditions qui doivent être satisfaites pour qu’un acte illocutoire précis soit effectivement accompli en prononçant certaines phrases » (p. 380).
 
Cette définition très large, qui n’assigne aucune limite à l’inventaire des dites conditions, rend la présupposition totalement dépendante de la situation dans laquelle l’énoncé est produit.
 
 

 
 
c/Enfin on peut envisager la présupposition comme acte illocutoire.
 
C’est le point de vue développé par Ducrot (1977). Si dans ses premières analyses (1972, 1973) il voit dans la présupposition un phénomène de langue, relevant du « composant linguistique » qui assigne aux énoncés leur description sémantique en dehors de tout contexte, ultérieurement il admet que la présupposition n’est pas toujours inhérente à la signification de l’énoncé mais peut n’intervenir qu’au moment de l’énonciation.
 
En tant qu’acte illocutoire la présupposition introduit une modification des rapports entre les interlocuteurs, par exemple en fixant les conditions du discours ultérieur. Présupposer que Jean fumait autrefois, c’est interdire toute une catégorie de continuations au sens où celles-ci ne peuvent porter que sur la composante posée de l’énoncé. Il est en effet tout à fait inhabituel de présupposer un contenu et en même temps de l’annoncer. C’est en ce sens que Ducrot voit dans la « résistance à l’enchaînement » la propriété fondamentale de la présupposition qui, en même temps qu’elle oriente le discours dans une direction donnée, détermine un cadre à l’intérieur duquel toute énonciation se donne à elle-même un ensemble de contextes possibles. La présupposition est ainsi réintégrée dans le cadre du discours.
 
Dans le même temps où la notion de présupposition s’est progressivement dégagée du formalisme logique, on constate un intérêt grandissant des psycholinguistes pour cette notion, point 
de rencontre des problèmes d’interprétation et des conditions d’emploi.
 
Dans une revue critique consacrée à la psycholinguistique des présuppositions, nous avons (Kail et Plas, 1979) analysé ses acceptions diverses, les notions auxquelles elle est opposée (comme l’implication) ou plus ou moins assimilée (comme l’information ancienne ou encore le thème).
 
La plupart des recherches, déjà très nombreuses, tentent de mettre en évidence qu’un traitement différentiel, que des stratégies spécifiques de la part de l’auditeur ou du locuteur, lui sont appliqués, ce qui lui conférerait ainsi un statut psycholinguistique. Toutefois, ces travaux sont parfois entachés d’un certain flou conceptuel, d’un élargissement excessif du concept à tout l’implicite, fournissant des résultats contradictoires.

 
2.4. La psychogenèse des présuppositions
 
Dans ce domaine existent quelques rares propositions théoriques que nous présenterons d’abord, et des recherches expérimentales dispersées que nous ne pourrons que mentionner partiellement dans le cadre de cet exposé.
 
Bates (1976) propose d’introduire la notion de présupposition psychologique (qui n’est pas nécessairement marquée linguistiquement) qu’elle définit comme une activité cognitive consistant à établir une relation thème/commentaire (TOPIC/COMMENT) entre les phrases et leur contexte : c’est donc plutôt les intentions pragmatiques que les conventions pragmatiques qui doivent être étudiées. Selon Bates, la raison la plus importante pour définir les présuppositions comme des opérations psychologiques indépendamment de leur traduction linguistique, est d’ordre génétique : étant donné que le système propositionnel du très jeune enfant est limité, il peut présupposer une information qu’il est incapable de signaler dans la forme de surface de ses énoncés. Le psycholinguiste se trouve donc contraint d’examiner les productions dans leur contexte spécifique et d’inférer par leur mise en relation l’existence d’un acte présuppositionnel.
 
Comme nous l’avons déjà mentionné à propos des performatifs, Bates envisage l’évolution des présuppositons à la lumière d’une conception piagétienne du développement cognitif. Il s’agit donc de caractériser les présuppositions que l’on peut mettre en évidence à différentes périodes du développement, 
principalement la période sensori-motrice (18 mois) et la période préopératoire.
 
Bates affirme que présupposer constitue une activité très précoce liée à un processus de sélection d’un élément dans un contexte organisé. La présupposition est envisagée comme relevant des mécanismes cognitifs très généraux qui régissent les stratégies de distinction forme/fond. A la période sensori-motrice, le très jeune enfant sélectionne l’élément le plus informatif de la situation et code cet élément en un énoncé d’un seul mot. Sa production présuppose la situation, les éléments non codés linguistiquement constituant le thème implicite du commentaire exprimé par le mot. A ce stade, les présuppositions s’inscrivent dans le cadre plus général des procédures sensori-motrices et ne constituent pas des objets susceptibles d’être rappelés, modifiés par l’enfant. Le passage des productions d’un mot à des productions de n mots reflète l’augmentation du nombre des unités qui peuvent être construites au niveau symbolique.
 
Au cours de la période préopératoire, l’enfant devra apprendre en quelque sorte à ne pas présupposer, ou plus exactement à coder linguistiquement la présupposition elle aussi : intonation, ordre des constituants se modifient.
 
Dans une étude longitudinale portant sur l’ordre des mots dans les énoncés de l’enfant, Bates montre que progressivement l’enfant apprend à coder le thème dans l’ordre commentaire-thème. A partir de 3 ans, on assiste à un déplacement du thème en position initiale qu’elle interprète comme manifestation d’un début de décentration et de contrôle des procédures présuppositionnelles. Parallèlement l’enfant commence à se référer à des actes de langage : on voit apparaître des énoncés du type « Je dis X... ». C’est le contrôle de ses propres messages avant leur émission ainsi que la capacité à prendre en charge, en même temps que son propre point de vue, celui de l’auditeur, qui caractérisent l’enfant parvenu au stade des opérations concrètes. A ce stade, l’enfant est capable de prédire quelles présuppositions peuvent être faites, quels aspects du message doivent être modifiés ou suspendus. Nos recherches (Kail, 1978, 1979, 1980, 1983) sur l’évolution de la compréhension des présuppositions lexicales fournissent, ainsi que nous le verrons, des données tout à fait convergentes.
 
 
 

 
 
■ Présupposition et principe d’informativité. — Etudiant les premiers énoncés d’un mot, Greenfield (1978) cherche à en rendre compte, en invoquant ce qu’elle appelle le principe d’informativité. Selon elle, l’état de certitude, l’affirmation que quelque chose va de soi, est la base de la présupposition, alors que l’incertitude, ou le changement, constitue la base cognitive de l’assertion. Centrées sur la période sensori-motrice, ses recherches (Greenfield, 1978 ; Greenfield et Zukow, 1978) précisent les relations entre la structure des événements référentiels, leur mise en ordre au niveau cognitif et la forme de leur représentation linguistique. Dans un ouvrage antérieur, Greenfield et Smith (1976) avaient mis en évidence que les enfants ajustent leurs premiers mots en fonction d’un cadre cognitif préexistant qui structure les événements en termes de rôle, tel agent, patient par exemple, ainsi que les relations entre ces rôles. Les mots produits remplissent ces rôles et se combinent à des éléments de la situation non verbale. Quand l’enfant qui est en train de sortir dit « Dehors », il exprime le changement d’état d’un agent. Selon Greenfield, la mise en ordre d’un événement est reflétée dans l’ordre thème-commentaire envisagé comme un invariant.
 
Elle postule que la forme primitive que prend le thème est celle d’une entité et le commentaire celle d’un changement d’état, lequel ne peut être perçu que si le premier a été établi.
 
Au stade d’un mot, l’enfant traite les aspects d’un événement référentiel en accord avec ses capacités perceptives : le changement d’attention, la distance par rapport à l’enfant affectent le degré d’informativité des objets : les agents animés (considérés comme allant de soi) ne sont que rarement exprimés ; toutefois si le thème est incertain, il sera produit en premier. Il en résulte une asymétrie du thème et du commentaire : quand le thème est exprimé en premier, thème et commentaire sont à peu près équivalents quant à leur informativité (et leur incertitude) ; en revanche, quand le commentaire est exprimé en premier, il est plus informatif que le thème. En raison de cette asymétrie, l’enfant va plus souvent former des séquences en ajoutant un commentaire à un thème qu’en ajoutant un thème à un commentaire. A partir de la distinction entre information et certitude, base psychologique de la distinction assertion et présupposition dans le langage, Greenfield définit une série de règles prédictives qui ont fait l’objet de diverses investigations expérimentales.
 
 
De telles recherches qui ont l’intérêt de s’attaquer au problème des relations entre perception des événements et production langagière soulèvent des questions, tout particulièrement celle de savoir si l’incertitude et l’information sont envisagées du point de vue du locuteur (de l’enfant) ou du point de vue de l’adulte observateur de la situation. Par ailleurs, les règles prédictives qui, par hypothèse, régissent la sélection par l’enfant d’un élément de la situation référentielle en vue de son codage linguistique, sont en réalité des règles décrites dans un métalangage. En d’autres termes, à supposer même qu’information et certitude fournissent une description satisfaisante pour étudier les productions de l’enfant dans une situation donnée, il ne s’ensuit nullement qu’ils puissent être invoqués comme initiateurs du processus de production langagière.
 
Certaines formulations qui tendent à fonder les déterminations de la production linguistique dans les caractéristiques de la situation ne constituent-elles pas un risque de retour à des conceptions du langage reflet ?
 
Enfin, dans une longue analyse, Pea (1979) a contesté l’emploi du concept d’informativité. Il souligne qu’aucune théorie pragmatique de l’information n’a été développée à ce jour, qui prenne en charge les relations de référence, les états et croyances du locuteur (et de l’auditeur) ainsi que leurs changements dans le temps.
 
 

 
 
■ Dans le cadre des recherches génétiques expérimentales, nous mentionnerons deux types de travaux : nos propres travaux relatifs aux présuppositions lexicales qui prennent appui sur des analyses inspirées de Ducrot (1972, 1973, 1977, 1978) et introduisent les paramètres énonciatifs, ainsi que des travaux relatifs aux présuppositions pragmatiques, en particulier la compréhension par de jeunes enfants des intentions du locuteur.
 
Nos recherches consacrées au traitement des présuppusitions et à leur genèse se donnent pour objectif de caractériser leurs modes de fonctionnement dans les activités langagières de l’enfant et de l’adulte.
 
Reprenant la distinction de Ducrot (1972) entre deux composantes de l’énoncé, le posé (composante assertée) et le présupposé, nous avons étudié (Kail, 1978, 1979), dans une série de recherches mettant en œuvre des méthodes d’investigation 
variées, l’évolution génétique de la compréhension d’énoncés dans lesquels le présupposé est marqué linguistiquement par la présence d’adverbes comme ENCORE, AUSSI, SEULEMENT, SEUL, MÊME. Cette compréhension dépend de la nature, et du nombre, c’est-à-dire de la complexité, des opérations d’inférence qui permettent de relier les composantes posées et présupposées de l’énoncé. C’est ainsi que les énoncés avec ENCORE où cette mise en relation est directe sont compris plus précocement que ceux avec AUSSI OU SEULEMENT.
 
Chez les enfants les plus jeunes (jusqu’à 5 ;6 ans), c’est essentiellement la composante posée qui est traitée — stratégie de « mise entre parenthèses » du modificateur adverbial. Progressivement, l’enfant va prendre partiellement en charge la composante présupposée, soit en n’effectuant qu’une partie des opérations indiquées (dans ce cas, il confond AUSSI et ENCORE), soit en choisissant (en cas d’ambiguïté présuppositionnelle) l’interprétation qui met en jeu le présupposé le plus simple. Durant cette période (jusqu’à 10 ans), les justifications demeurent dépendantes de la situation. Enfin, c’est autour de 10 ans que l’enfant associe aux réponses correctes des justifications qui portent non seulement sur la situation réalisée mais sur l’ensemble des situations possibles régies par un rapport donné entre posé et présupposé. Conjointement, ces enfants sont capables de tenir spontanément un discours sur les conditions d’emploi d’un énoncé donné ou de modifier l’énoncé afin qu’il remplisse les conditions d’adéquation.
 
Dans ces recherches, on demande aux enfants d’attribuer des énoncés à des locuteurs possibles, représentés par des poupées se trouvant chacune dans une situation (de possession ou de non-possession d’objets) différente. C’est la situation d’énonciation. L’assignation d’un énoncé à des locuteurs potentiels exige à tout le moins que l’enfant se mette à la place d’un autre énonciateur que lui-même, auquel il donne la parole, ce qui implique un processus de décentration, l’identification du locuteur s’effectuant par une procédure d’exclusion poupée par poupée.
 
Dans une autre recherche (Kail et Léveillé, sous presse), nous avons confronté la compréhension et la mémorisation d’informations présupposées contenues dans un court texte et introduites par les modificateurs MÊME et AUSSI. MÊME se différencie de AUSSI par sa valeur argumentative et par sa position d’initialité 
dans l’énoncé lorsqu’il modifie le sujet de celui-ci, autant de facteurs qui peuvent intervenir lors du codage en mémoire. Dans cette recherche, on trouve que les enfants de 7 ans, s’ils ne semblent pas mieux comprendre les énoncés avec MÊME que les énoncés avec AUSSI, retiennent cependant mieux les premiers quand MÊME modifie le sujet (frontalisation qui fournit un ancrage mnémonique). En revanche, à 9 ans, les résultats au rappel reflètent la compréhension : les énoncés avec MÊME sont mieux compris et mieux rappelés que les énoncés avec AUSSI, quelle que soit l’organisation syntaxique des premiers. Ces résultats indiquent que la valeur argumentative de MÊME ne s’actualise réellement que lorsque l’enfant est capable de comprendre la présupposition, et semblent accréditer l’analyse linguistique selon laquelle si tout MÊME contient un AUSSI l’inverse n’est pas vrai.
 
La saisie de la valeur argumentative attachée aux présupposés de certains morphèmes grammaticaux est en effet progressive, comme le confirment les résultats d’une recherche concernant les jugements d’acceptabilité et la production d’énoncés du type P mais Q (Kail, 1980). Un énoncé du type P mais Q est utilisé correctement si Q contredit une proposition r présupposée par le locuteur et qui est inférée de P dans un contexte spécifique. En d’autres termes, si P peut servir d’argument pour r, Q est un argument qui annule r (Anscombre et Ducrot, 1977). Ce contexte peut être constitué par la connaissance générale et/ou linguistique. Dans cette étude, nous avons cherché à savoir comment l’enfant parvient à découvrir le présupposé et comment il juge les énoncés qui vont à l’encontre des présupposés qu’ils impliquent.
 
Jusqu’à 6 ans, MAIS est considéré comme un opérateur de coordination : les enfants s’appuient donc sur la régularité pragmatique pour accepter des énoncés du type « le camion est chargé mais il roule lentement » et ce n’est véritablement que vers 10 ans que la valeur argumentative de MAIS est effectivement prise en charge, les enfants de cet âge ne considérant pas comme acceptables les énoncés qui vont à l’encontre des présupposés qu’ils impliquent.
 
Ces recherches ont été poursuivies d’un point de vue comparatif (Kail, 1983 ; Kail et Weissenborn, 1984) afin de savoir dans quelle mesure et selon quelles modalités les stratégies cognitives 
soutendant les activités de découverte et de compréhension des composantes présuppositionnelles des énoncés peuvent être modifiées par les caractéristiques structurales d’une langue particulière, en particulier l’organisation syntaxico-lexicale (différenciation lexicale des connecteurs, ordre des propositions, etc.) peut favoriser ou non l’accès aux indices pertinents (local cues) à partir desquels l’enfant parvient à identifier la composante présupposée d’un énoncé. P. Mayeurus (1983) a pris pour point de départ nos recherches dans son étude de l’usage et l’ « appropriété contextuelle » (Verschueren, 1980) d’indicateurs présuppositionnels chez les enfants de 9 à 11 ans et les adultes.
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